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12ème législature

sécurité alimentaire
Question écrite n° 8157

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle tout particulièrement l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales sur la culture des organismes génétiquement modifiés (OGM).
Cette dernière inquiète et interroge tous nos concitoyens. Aujourd'hui, le débat scientifique sur l'innocuité de ces
organismes n'est pas clos. L'impact sur la santé humaine et leurs conséquences sur l'environnement ne sont
pas encore parfaitement connus. Dès lors, l'autorisation des cultures en plein champ et la présence de ces
organismes dans la chaîne alimentaire humaine ou animale soulèvent à juste raison de très nombreuses
craintes. Elle lui demande, donc, de lui préciser, à la fois, quelle position entend adopter le Gouvernement sur
les OGM, et la façon par laquelle il entend faire respecter un strict principe de précaution en la matière.

Texte de la réponse

Toute décision d'autorisation de dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés (OGM) est
subordonnée à une autorisation préalable qui repose sur une procédure définie par une directive 90/220/CEE,
transposée en droit national en 1992 et désormais codifiée dans le code de l'environnement. Cette procédure
prévoit une évaluation des risques pour la santé publique et l'environnement, qui s'appuie sur des documents
scientifiques et techniques et qui est conduite par une instance consultative indépendante. La directive
2001/18/CE, relative à la dissémination volontaire d'OGM abrogeant et remplaçant la directive 90/220/CEE, est
entrée en application le 17 octobre 2002. Elle renforce les dispositions en matière d'évaluation des risques en
insistant sur la nécessité d'évaluer les risques d'effets directs et indirects, immédiats et différés. Cette directive
fondée explicitement sur le principe de précaution renforce donc les dispositions communautaires en matière de
protection de l'environnement et de la santé publique. Elle renforce, en particulier, les obligations des opérateurs
en matière d'évaluation des risques et de biovigilance. Le dispositif existant au plan national s'appuie d'ores et
déjà sur des évaluations des risques rigoureuses au travers de ses instances d'évaluation. La prise en compte
de la précaution est déjà inscrite dans la loi d'orientation agricole adoptée en 1999, où sont établis les principes
de surveillance biologique du territoire et de traçabilité des OGM. Un règlement communautaire spécifique de la
traçabilité et de l'étiquetage sera d'ailleurs adopté très prochainement. Si des incertitudes scientifiques
demeurent, aucun effet négatif sur la santé publique et l'environnement n'a été rapporté jusque-là, alors que des
OGM sont désormais cultivés sur des surfaces significatives dans différents pays tiers. En outre, la directive
2001/18/CE en renforçant les dispositions en matière d'information du public devrait permettre d'apporter des
éléments de nature à rassurer les légitimes inquiétudes sur des produits d'une innovation par nature
extrêmement complexe.
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